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1. Préambule 

 

Le 13 octobre 2020, le Conseil municipal de la Ville de Thurso a adopté le Règlement no 06-2020 sur la 

gestion contractuelle. Au moins une fois l’an, la Ville doit déposer, lors d’une séance du conseil 

municipal, un rapport concernant l’application de son Règlement de gestion contractuelle. 

 

2. Objet 

 

Le Règlement sur la gestion contractuelle a pour objet de : 

 

a) Prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la Ville, conformément à 

l’article 573.3-1.2 L.C.V. ; 

 

b) Prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $,mais 

inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumission publique en vertu de de l’article 573 L.C.V. 

 

Dans le but de renforcer la transparence du processus de gestion contractuelle instauré par la Ville de 

Thurso et de renseigner les citoyens sur l’application des mesures prévues à cet effet, la Direction 

générale produit annuellement le rapport concernant l’application du Règlement sur la gestion 

contractuelle de la Ville. 

 

3. Modifications au Règlement sur la gestion contractuelle 

 

Le Règlement no 07-2022 adopté le 12 juillet 2022 apporte la modification suivante au règlement de 

gestion contractuelle en vigueur : 

 

➢  Sous réserve de l’article 11, tout contrat visé par l’un des paragraphes de l’article 573 L.C.V., 

comportant une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 

ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 L.C.V., 

incluant tout contrat de services professionnels, peut être conclu de gré à gré par la Ville. 

 

Sans limiter la généralité de l’alinéa précédent, tout contrat d’approvisionnement, de 

construction, de services ou de services professionnels, dont la valeur est d’au moins 25 000 $ 

mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 

demande de soumission publique, peut être conclu de gré à gré par la Ville. 

 

4. Modes de sollicitation 

 

La Ville peut conclure des contrats selon trois modes de sollicitation possible : le contrat conclu de gré 

à gré, le contrat conclu à la suite d’un appel d’offres sur invitation auprès d’au moins deux fournisseurs, 

ou le contrat conclu à la suite d’un appel d’offres public (SEAO).   

 

Pour déterminer le mode de sollicitation à utiliser, la municipalité tient compte de l’estimation de la 

dépense du contrat qu’il désire octroyer, les délais d’exécution, les fournisseurs locaux susceptibles de 

satisfaire aux exigences du contrat ainsi que des dispositions législatives et règlementaires à cet égard.   
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Rien dans le règlement en vigueur ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité pour la Ville d’utiliser 

tout mode de mise en concurrence pour l’attribution d’un contrat, que ce soit par appel d’offres public, 

sur invitation ou par une demande de prix, même si elle peut légalement procéder de gré à gré. 

 

5. Adjudication des contrats 

 

La Ville déploie tous les efforts nécessaires pour favoriser une plus grande participation au marché des 

contrats municipaux. 

 

Comme requis par la Loi, la Ville tient à jour sur son site internet, la liste des contrats qu’elle conclut et 

qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $. 

 

Également, comme requis par la Loi, la Ville publie une liste de tous les contrats comportant une dépense 

de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier complet avec un même cocontractant 

lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $. 

 

Vous pouvez consulter ces listes sur le site internet de la Ville à www.ville.thurso.qc.ca à la page     

liste des contrats de plus de 25 000 $. 

 

La liste détaillée des contrats pour l’année 2022 est annexée aux présentes. 

 

5.1 Contrats dont la dépense est inférieure à 25 000 $ et conclus de gré à gré 

 

Le Règlement de gestion contractuelle ne prévoit aucune règle spécifique à ce type de contrat.  Les 

contrats peuvent être adjugés sans aucune formalité d’appels d’offres ou de publication. 

 

Pour l’année 2022, tous les contrats dont la dépense est inférieure à 25 000 $ et conclus de gré à 

gré l’ont été selon les règles en vigueur. 

 

5.2 Contrats dont la dépense est supérieure à 25 000 $ et inférieure au seuil de 105 700 $ obligeant 

l’appel d’offres public (au  7 octobre 2022 le seuil passe à 121 200 $) 

 

Il y a trois (3) appels d’offres sur invitation pour 2022. 

 

• Remplacement des collecteurs (headers) et réparation de fuite de tuyau à l’aréna Guy 

Lafleur – réparation du système de refroidissement  

- Deux (2) entreprises ont été invitées à soumissionner 

- Adjudication du contrat à Cimco Réfrigération 

Résolution # 2022-05-176 :  86 200 $ plus taxes 

Coût final du contrat : 84 242.18 $ (taxes incluses) 

 

• Remplacement de la saumure du système de refroidissement à l’aréna Guy Lafleur  

- Deux  (2) entreprises ont été invitées à soumissionner 

- Adjudication du contrat à Cimco Réfrigération 

Résolution # 2022-08-276 : 23 984 $ plus taxes 

Coût final du contrat : 27 518.12 $ (taxes incluses) 

 

 

 

http://www.ville.thurso.qc.ca/
https://www.ville.thurso.qc.ca/municipalite/contrats-municipaux/liste-des-contrats-de-plus-de-25%e2%80%af000/
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• Achat de mobilier urbain au parc de la marina 

- Trois  (3) entreprises ont été invitées à soumissionner 

- Adjudication du contrat à Atmosphäre 

Résolution # 2022-08-272 : 51 110.11 $ plus taxes 

Coût final du contrat : 58 736.85 $ (taxes incluses) 

 

 

Il y a trois (3) contrat de gré à gré pour l’année 2022 

 

• Construction d’une salle de réunion/conférence à l’hôtel de ville 

- Qualité et délai de temps à respecter, seulement 2 entreprises connues sur le territoire 

dont 1 qui ne fait pas ce genre de projet, entrepreneurs de la région débordés. 

- Adjudication du contrat à Construction L. Paquette 

Résolution # 2022-03-082 : 56 200 $ plus taxes 

Coût final du contrat :  64 817.15 $ (taxes incluses) 

 

• Services professionnels pour vérification comptable externe 2022-2023-2024 

- Firme connue très compétente, bon service à la clientèle, sécuriser le fonctionnement 

comptable, dans les gammes de prix du marché 

- Adjudication du contrat à Raymond Chabot Grant Thornton 

Résolution # 2022-07-230 : 78 080 $ plus taxes 

 

• Construction d’un local/bureau à l’hôtel de ville 

- Qualité et délai de temps à respecter, seulement 2 entreprises connues sur le territoire 

dont 1 qui ne fait pas ce genre de projet, entrepreneurs de la région débordés. 

- Adjudication du contrat à Construction L. Paquette 

Résolution # 2022-03-082 : 29 400 $ plus taxes 

Coût final du contrat :  35 274.33 $ (taxes incluses) 

 

 

Durant l’année 2022, la municipalité n’a procédé à aucun appel d’offres public pour cette catégorie. 

 

 

5.3 Contrats dont la dépense est supérieure au seuil de 105 700 $ obligeant l’appel d’offres public 

 

Trois (3) appel d’offres public pour cette catégorie de contrat ont été fait pour 2022, via SEAO : 

 

• Modification au quai municipal : Seao # GAT-21014641-1 

- 8 soumissions reçues 

- Adjudication du contrat à CLP Services de béton 

Résolution # 2022-04-149 : 162 110.15 $ plus taxes 

- Coût final du contrat :  187 099.26 $ (taxes incluses) 

 

• Pavage et bordures 2022 : Seao # 2022TH-PB01 

- 7 soumissions reçues 

- Adjudication du contrat à Uniroc Construction 

Résolution # 2022-04-141 : 278 736.88 $ (taxes incluses 

- Coût final du contrat :  300 801.17 $ (taxes incluses) 
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• Services professionnels reliés à l’exploitation des ouvrages de pompage des eaux usées et 

de production d’eau potable : Seao # 2022TH-UF02 

- 1 soumission reçue 

- Adjudication du contrat à Aquatech Société de gestion de l’eau inc. 

Résolution # 2022-07-243 : 174 762.00 $ (taxes incluses) (*01/09/2022 au 31/08/2023) 

*  option de renouvellement pour 4 années supplémentaires 

 

6. Plaintes 

 

Au cours de l’année 2022, aucune plainte n’a été reçue en lien avec l’application du Règlement de 

gestion contractuelle. 

 

7. Sanctions 

 

Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle en 

2022. 

 

 

 

Signé à Thurso, le      25 janvier 2023 

 

 

 

    

Jasmin Gibeau 

Directeur général et Greffier-trésorier 

 

 

 
Déposé à la séance du conseil municipal tenue le 13 février 2023 

Publié sur le site web de la municipalité le 14 février 2023 

 

 



VILLE DE THURSO LISTE DES CONTRATS DE PLUS DE 2 000 $

AVEC UN MÊME COCONTRACTANT 

POUR UN ENSEMBLE DE DÉPENSES TOTALES

DE PLUS DE 25 000 $

 01/01/2022 au 31/12/2022

NOMS MONTANT OBJETS SEAO

1 Aquatech Société de gestion de l'eau inc. 169 968.94 $ Contrat gestion de l'usine de filtation et des eaux usées
2017TH-UF30               

2022TH-UF02

2 Atmosphare 58 763.85 $ Mobilier urbain parc du quai municipal 2022TH-INV1

3 Beauregard Environnement Ltée 102 231.34 $ Nettoyage des conduites d'égout 2019TH-NE44

4 Beneva Assurances générales 59 929.29 $ assurances biens commerciaux FID-2021-12-biens

Dommages automobiles = 7 775.98 $           FID-2021-12-auto

Responsabilité civile = 37 598.68 $

Atteinte à l'environnement/pollution = 10 900.00 $

responsabilité pénale élus/frais juridiques =2 273.66 $

Parcs rouli-roulants/BMX = 4 253.00 $ FID-2019-01

Cyber-risques = 3 972.75 $ FID-2019-04

6 Centre de gestion de l'équipement roulant (CGER) 63 817.83 $ Location camion pompier 2022TH-GG01

remplacement headers aréna = 84 242.18 $

remplacement saumure aréna = 27 518.12 $

divers travaux ponctuels aréna = 22 808.10 $

8 CLP Services de béton 187 099.26 $ Modification au quai municipal GAT-21014641-1

construction salle de réunion H. V. =  64817.15 $

construction d'un local bureau H.V. = 35 274.33 $

10 Électriciens Dubuc et Fils (Les) 26 739.46 $ Plusieurs travaux d'électricitié ponctuels 2022TH-GG02

11 Équipe Laurence Inc. 45 529.54 $ TECQ 2019-2023 - plusieurs contrats ponctuels 2022TH-GG03

12 Hydro-Québec 128 114.39 $ Frais d'électricité bâtiments municipaux 2022TH-GG04

13 Kemira Water Solutions Canada Inc. 55 062.22 $ Produits chimiques usine de filtration CH1-2021-2022

14 La Capitale Asssurances 60 519.90 $ Assurances collectives MUT-FIN-2018

15 Ministre des Finances 223 263.00 $ Frais Sûreté du Québec 2022TH-GG05

16 Ministre du Revenu du Québec 320 895.36 $ Impôts - cotisations salariales 2022-GG06

17 MRC de Papineau 156 140.35 $ Quote-part  / téléphonie IP 2022TH-GG07

18 Office d'habitation de l'Outaouais 28 076.00 $ Quote-part 2022TH-GG08

19 PG Solutions 30 223.50 $ Contrats d'entretien informatique 2022TH-GG09

20 Poirier Marine 30 000.00 $ aide financière 2022TH-GG10

21 Receveur général du Canada 122 300.54 $ Impôts - cotisations salariales 2022TH-GG11

22 Services Infraspec 278 832.77 $ gainage conduite sanitaire McPhail 126-0007

23 Servitech Inc. 54 541.45 $ Services techniques évaluation 2022TH-GG12

24 Sibec 38 468.72 $ Frais conciergerie 2020TH-EB48

Suivi qualité eaux de fonte avant rejet 2021 = 23 886.06 $

Suivi qualité eaux de fonte avant rejet 2022 = 17 852.18 $

26 St-Germain Égouts et Aqueducs 33 315.08 $ plusieurs achats pièces d'égout et d'aqueduc 2022TH-GG14

27 Transport sanitaire Hayes 243 517.08 $
Contrat cueillette et transport 

déchets/recyclage/compostage
2019TH-CD46

Contrat de déneigement = 105 623.29 2018TH-DE39

Location équipement et machinerie = 23 656.73 $ 2019TH-EM47     (2020-

Fourniture matériaux granulaires = 37 398.15 2022TH-GG15

29 Uniroc Construction Inc. 285 761.12 $ Pavage et bordures 2022TH-PB01

30 Waste Management du Canada 81 426.21 $ Frais dépotoir 2022TH-GG16

3 394 387.56 $

2022TH-INV2

2022TH-INV3

28 Transport Michel Deschamps & Fils Inc. 166 678.17 $

5 BFL Canada risques et assurances inc. 66 774.07 $

SNC-Lavalin Gem Québec Inc.25 41 738.24 $ 2022TH-GG13

7 Cimco Réfrigération 134 568.40 $

9 Construction L. Paquette 100 091.48 $
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